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PAS TOUJOURS SUR LE DOS DES P E T IT S .. .

Initiative pour un impôt sur la richesse

L'in itia tive populaire lancée par le Pa rti socialiste suisse et l'Union 
syndicale suisse doit aboutir à une imposition plus juste, de la manière 
suivante: l'im position des petits contribuables sera  allégée; l'imposition 
des hauts revenus sera plus forte et l'incroyable chaos fiscal qui règne 
dans les 25 cantons doit d isparaître. Concrètement, cela signifie que 
celui qui gagne moins de 40'000 francs ne devra plus s'acquitter d'un 
impôt fédéral d irect (impôt de défense nationale). Celui dont les moyens 
d'existence sont au-dessous du minimum ne paiera pas d'impôt. En re 
vanche, celui qui gagne plus de 100'000 francs paiera autant d'impôt que 
les contribuables le font actuellement dans les cantons de Zurich, Berne 
et Genève. Les différences existant entre les cantons, et qui ne profitent 
qu'aux riches, doivent disparaître.

I . L 'in itiative en quelques mots

Pas toujours sur le dos_des_peti_ts_._. .

II n 'est pas normal de frapper d'un impôt é levé le revenu d'un père qui 
suffit à peine aux besoins de sa fam ille . 40'000 francs dans les v illes  n'ont 
pas la même signification qu'à la campagne. Les bas revenus ne doivent 
plus être frappés d'un impôt fédéral d irect. Ceux qui vivent au-dessous du 
minimum ne paieront plus d'impôt, après l'acceptation de l'in itia tive. 
L 'in itia tive pour un impôt sur la richesse apporte les allègements que
l'on attendait depuis longtemps.

. . .a lors que_ }es_çjros ^irent_2eurs_marrons_ du_ feu

La Suisse est un paradis fiscal pour les riches (vo ir  tableau no 2), mais 
ses dettes s 'é lèvent à plusieurs m illiards de francs. A  la place de mettre 
à contribution une nouvelle fois les petits, il faudrait songer à fa ire  payer 
ceux qui gagnent beaucoup plus que la moyenne. De toute manière, la 
Suisse restera dans une position avantageuse en comparaison avec l'étranger 
(vo ir  tableau 9). L 'in itiative pour un impôt sur la richesse du parti socialiste 
suisse permet à la Confédération et aux cantons l'im position m eilleure des 
hauts revenus que l'on attendait depuis longtemps (vo ir  tableau 2).

M ettre_un_^rm e_ au_ chaos_fiscal '.

L'imposition dans les cantons et les communes constitue un véritable 
chaos (vo ir  tableau no 3). Pour beaucoup d'entre nous, il est d iffic ile  de 
s 'y  reconnaître parmi ces différentes lo is fisca les . Mais ce chaos est 
favorable à l'exode fisca l. L 'im pôt sur la richesse met de l'o rd re  et per
met davantage de justice dans les fiscs cantonaux et communaux.
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2. Le texte de l ’ initiative

A ) Comment le_ t ext e _ d e _lj_i n i_t i a ti ve_ a_ vu_ J_e _j_ou_r

Les congrès de 1968, 1970, 1971 et 1972 du parti socaliste suisse ont 
traité de l ’ impôt sur la richesse au niveau fédéral. En juin 1973, au 
congrès de Bienne, le comité central a présenté ses propositions. Les 
socialistes de Bâle-campagne ont soumis un contre-projet. D’autres pro
positions ont encore été formulées au cours d'une discussion de plusieurs 
heures. Enfin, le congrès s 'es t entendu sur le principe de l'in itia tive pour 
un impôt sur la richesse. Il a exigé que la collecte de signatures soit 
entamée en octobre 1973. Dans l'in terva lle , un groupe de travail du PSS , 
comprenant des représentants du comité central et des partisans du 
contre-projet de Bâle-campagne, a mis au point le projet. Après une 
séance du comité central, à la fin du mois de septembre, une conférence 
de presse très revêtue a été organisée le 23 octobre. C 'était le début 
de la co llecte. Le 27 juin 1974, 8 mois plus tard, l'in itiative a été déposée 
à la Chancellerie fédéra le, revêtue de 80'190 signatures.

B) L'Union syndicale suisse soutient l'in itiative pour un impôt sur la 
richesse

Le 27 octobre, à Berne, un congrès extraordinaire de l'Union syndicale 
suisse s 'es t penché sur l'in itia tive et a décidé de la soutenir.

C) Les particularités de l'in itiative

L 'in itiative du parti socialiste est un projet rédigé d 'artic le constitutionnel. 
Son texte tient compte du fédéralism e suisse. Il évite un centralisme 
excessif. Par rapport aux dispositions adoptées au niveau fédéral en matière 
d'harmonisation, l'in itiative du PSS  ne se lim ite pas à l'harmonisation 
form elle (par des adaptations des taxations). E lle exige, à côté d'une 
harmonisation m atérielle partielle (adaptation des ta rifs ), l'im pôt sur la 
richesse pour les hauts revenus et permet de décharger les bas revenus.
On tient ainsi compte d'un vieil im pératif social.

D) Disposi_tj_ons_^ra_nsi_toj_n^_

L 'initiativp comprend trois parties: dans un nouvel article 41 quater de la 
constitution fédérale, les impôts fédéraux d irects, d'une part, et ceux des 
cantons et des communes (selon le droit cantonal), d'autre part, seront 
aménagés dans le sens des intentions des auteurs de l'in itia tive. L 'a rtic le  
8 des dispositions transitoires de la Constitution fédérale permet une adap
tation de la législation actuelle au contenu de l'in itiative. L 'entrée en 
force peut se produire par étape. On garantit ainsi la réalisation de 
l'in itia tive, même en cas de retard au niveau de la législation. Dans le 
prem ier alinéa, l'in itiative fixe les principes de l'imposition directe.
Le deuxième alinéa institue une harmonisation form elle des impôts de la 
Confédération, des cantons et des communes. A insi, les impôts seront 
enfin comparables dans toute la Suisse. Le troisièm e alinéa permet d 'év iter 
que les cantons ne confèrent à leurs communes les mêmes compétences.
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On ne voulait pas toucher à leur souveraineté. C 'est pourquoi ce 
passage ne mentionne que les taux globaux pouvant être exigés par 
le canton et les communes. La principale innovation de l'in itiative réside 
dans le fait que les gens qui ne disposent que du .minimum ne soient 
pas seulement libérés de l'im pôt, au niveau de la Confédération, mais 
aussi à celui des cantons et des communes. Les petites fortunes sont 
également éxonérées. En revanche, le taux de l'im position augmentera 
progressivement pour les hauts revenus. Le 4ème alinéa institue l'im pôt 
d irect de la Confédération, qui doit rem placer celui de défense nationale. 
Outre le renforcement de la progression, il dispose que les revenus au- 
dessous de 40'000 sont éxonérés d'impôt fédéral. Pour les revenus 
dépassant 100'000 francs, la Confédération prescrit aux cantons des taux 
minimum. Pour que les riches n'aillent pas s 'étab lir dans un canton qui 
n'applique pas les prescriptions fédérales, l'in itiative prévoit que la Con
fédération perçoit les impôts que les cantons n'ont pas encaissés en dépit 
des prescriptions fédérales.

E ) Pas_de_jnouvelJ^j2^

L 'in itiative pour un impôt sur la richesse ne prévoit pas une répartition 
fondamentalement nouvelle du produit de l'im pôt, entre la Confédération 
et les cantons. Les parts respectives prévues par l'in itiative correspondent 
à peu près à celles que l'on connaît actuellement. Les auteurs de l'in itiative 
estiment qu'une nouvelle répartition ne saurait être instaurée par la voie 
d'une réform e fisca le . Elle devrait fa ire  l'ob jet d'une nouvelle distribution 
des tâches entre la Confédération et les cantons.

F ) La fortune des cantons est sauvegardée

Le cinquième alinéa dispose que seule la Confédération, c 'est une innovation, 
ait la compétence d 'im poser les personnes m orales. On veut ainsi év iter 
les éventuelles distorsions de la concurrence par le choix du lieu de domicile 
(priv ilèges fiscaux).M ais comme les cantons obtiendront au moins deux tiers 
du produit de l'im pôt, les ressources seront maintenues à leur niveau 
actuel. Dans la législation u ltérieure, il faudra encore développer le système 
de la péréquation financière. La Confédération peut encore attribuer aux 
cantons la compétence d 'im poser certaines catégories (les  fondations par 
exem ple).

A  l'o r ig in e  de l'in itiative

Arthur Schmid (Oberentfelden) conseiller national
Ezio Canonica (Dietikon) conseiller national et président de l'Union 

syndicale suisse 
P ie rre  Aubert (La  Chaux-de-Fonds), conseiller aux Etats 
Gilbert Baechtold (Lausanne), conseiller national 
Heinz Bratschi (Berne), conseiller national 
Andreas Gerwig (B â le ), conseiller national



J e a n  R ie s e n  ( F la m a t t ) ,  c o n s e i l l e r  n a t io n a l 
H a n s  S c h m id  ( S a in t - G a l l ) ,  c o n s e i l l e r  n a t io n a l 
C h r is to p h  S t e in l in  ( M u r i  p r è s  B e rn e )
O tto  S t ic h  ( D o r n a c h ) ,  c o n s e i l l e r  n a t io n a l
L i l ia n  U c h te n h a g e n  ( Z u r i c h ) ,  c o n s e i l lè r e  n a t io n a le
P e te r  W a ld n e r  ( B in n in g e n )
D id ie r  W y le r  (L u g a n o ) ,  c o n s e i l l e r  n a t io n a l 
P ie r r e  W y s s - C h o d a t  ( P e t i t - L a n c y )

P o u r  d 'é v e n tu e ls  re n s e ig n e m e n ts  o u  le  m a t é r ie l  d ' i n f o r m a t io n ,  
o n  s 'a d r e s s e r a  à :

A k t io n  R e ic h tu m s te u e r  
C a s e  p o s ta le  4 0 9 0

3001 B e rn e

C C P  3 0 -5 6 5

T é l .  0 3 1 /2 4  6 4  06

Initiative populaire fédérale
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(Impôt sur la richesse)
en vue — de l’harmonisation fiscale,

— d’une imposition plus forte de la richesse et
— du dégrèvement des bas revenus

Conformément à l’article 121 de la Constitution fédé
rale, les citoyens suisses soussignés présentent l'in i
tiative constitutionnelle suivante sous la forme d’un 
projet rédigé de toutes pièces:

I.
La constitution fédérale est complétée par la disposi
tion suivante:

A rtic le  41quater (nouveau)

1 L’ imposition du revenu et de la fortune est assurée:

a. par des impôts directs des cantons et des com
munes sur le revenu et la fortune des personnes 
physiques et de celles des personnes morales dont 
l’ imposition, en vertu de la législation fédérale, 
reste de la compétence des cantons et des com
munes;

b. par un impôt fédéral direct sur le revenu des per
sonnes physiques. La Confédération veille à ce 
que les revenus de plus de 100 000 francs soient 
frappés d’un impôt minimum uniforme dans toute 
la Suisse;

c. par un impôt fédéral direct sur le rendement net, 
le capital et les réserves des personnes morales.

2 En vue d’harmoniser les impôts directs de la Confé
dération, des cantons et des communes, la Confédé
ration édicté, par la voie législative, des dispositions 
uniformes sur l’assujettissement, l’objet de l’impôt, 
les modalités temporelles de son calcul, la procédure 
ainsi que le droit pénal fiscal; il sera tenu compte de 
manière appropriée des mesures d’harmonisation 
prises par les cantons.

3 Sous réserve des limitations mentionnées ci-après, 
les cantons, et les communes dans le cadre du droit 
cantonal, fixent eux-mêmes le tarif des impôts directs 
(1er al., let. a):

a. les impôts généraux des cantons et des communes 
sur le revenu des personnes physiques s’élèvent 
ensemble au moins à:
21% pour un revenu imposable de 100 000 francs; 
27% pour un revenu imposable de 200 000 francs; 
33,4% pour un revenu imposable de 1 million de 
francs;
le revenu nécessaire pour satisfaire les besoins 
vitaux reste franc d’ impôt;

b. les impôts généraux des cantons et des communes 
sur la fortune des personnes physiques s’élèvent 
ensemble au moins à:
0,7% pour une fortune nette de 1 million de francs; 
1% pour la part de la fortune nette qui dépasse 
1 million de francs.
Les fortunes inférieures à 100 000 francs restent 
franches d’impôt. Il sera tenu compte de manière

appropriée, par une augmentation du montant franc 
d’ impôt, de la situation particulière des personnes 
qui ne sont pas en état de gagner leur vie;

c. la charge fiscale des personnes morales dont l’im
position reste de la compétence des cantons et 
des communes (1er al., let. a) se détermine d’après 
leur fonction économique et tiendra compte de 
la charge fiscale qui frappe le revenu et la fortune 
des personnes physiques.

4 L’ impôt fédéral direct sur le revenu des personnes 
physiques (1er al., let. b) sera établi selon les règles 
suivantes:

a. L’impôt s'élève au moins à:
6% pour un revenu imposable de 100 000 francs; 

10% pour un revenu imposable de 200 000 francs; 
14% pour un revenu imposable de 1 million de 
francs.
Les revenus inférieurs à 40 000 francs demeurent 
francs d’impôt;

b. si les impôts généraux des cantons et des com
munes sur les revenus de plus de 100 000 francs 
des personnes physiques n’atteignent pas la charge 
fiscale minimum fixée au 3e alinéa, lettre a, le mon
tant de la différence revient à la Confédération. A 
cet effet, la Confédération établit un tarif normal 
correspondant au 3e alinéa, lettre a, sur lequel sont 
imputés les impôts généraux des cantons et des 
communes effectivement perçus sur le revenu;

c. trois dixièmes du produit brut de l’ impôt prévu à 
la lettre a sont attribués aux cantons; un sixième 
au moins du montant revenant aux cantons ainsi 
que les montants des différences prévus à la lettre b 
doivent être affectés à la péréquation financière 
intercantonale. L’impôt et les montants des diffé
rences sont perçus par les cantons pour le compte 
de la Confédération.

5 L’impôt fédéral direct sur le rendement net, le capital 
et les réserves des personnes morales (1er al., let. c) 
sera établi selon les règles suivantes:

a. la charge fiscale est déterminée selon leur fonction 
économique et tiendra compte de celle qui frappe 
le revenu et la fortune des personnes physiques;

b. les personnes morales que la législation fédérale 
soumet à l’impôt ou déclare exonérées ne peuvent 
pas être soumises par les cantons et par les com
munes à un impôt du même genre;

c. l’ impôt est perçu par les cantons pour le compte 
de la Confédération. Chaquecanton a droitau moins 
à deux tiers du produit brut de l’impôt.

6 L'octroi d’avantages fiscaux injustifiés à certains 
contribuables ou à des groupes de contribuables est 
interdit.



7 La lég is la tion fédérale réglera l'exécution du présent 
a rtic le . Elle peut adapter périod iquem ent au co û t de 
la vie les m ontants m entionnés en francs aux 1er, 3e 
et 4e alinéas.

I I .

L’artic le  8 des d ispos itions  trans ito ires  de la co ns ti
tu tion  fédérale est m odifié  comme il su it:

A rt ic le  8

1 Restent en vigueur, avec les changem ents prévus 
aux 2e à 6e alinéas ci-après et sous réserve de m od ifi
cation par une lo i fédérale dans les lim ites des 
artic les 41ter et 41 quater, les d ispos itions  applicables, 
au m oment de l’adoption de l’a rtic le  41quater par le 
peuple et les cantons, aux im pôts su ivants:

a. à c. inchangé.

2 Inchangé.

3 L’arrêté du C onseil fédéral concernant la percep
tion  d ’ un im pôt pour la défense nationale est m odifié 
comme il suit, pour les années fisca les à désigner 
conform ém ent au 4e alinéa:

a. inchangé;
b. l’ im pôt sur le revenu dû par les personnes phy

siques est réglé de la manière suivante:

1. l ’ im pôt est perçu conform ém ent aux prescrip 
tio n s  applicables ju sq u ’au m oment de l ’entrée en 
vigueur (4e al.) du présent a lin é as

2. sur les parts de revenu dépassant 100000 francs, 
un im pôt supplém entaire de 10% est perçu. 
C elu i-c i est rédu it dans la mesure où les im pôts 
généraux des cantons et des com m unes sur le 
revenu des personnes physiques entraînent une 
charge supérieureà celle qui résultera it de l ’app li
cation, à un revenu im posable calculé conform é
ment au ch iffre  premier, d ’ un ta r if normal corres
pondant à l’a rtic le  41 quater, 3e alinéa, lettre a;

c. l'im p ô t dû par les personnes morales est réglé de 
la manière suivante:
1. l'im p ô t est perçu conform ém ent aux prescrip 

tio ns  applicables ju sq u ’au m oment de l ’entrée 
en vigueur (4e al.) du présent alinéa:

2. un supplém ent de 50% est perçu sur les im pôts 
frappant le rendem ent net, le capita l et les réser
ves. Ce supplém ent est réduit dans la mesure 
où les im pôts correspondants de la Confédéra
tion, des cantons et des com m unes dépassent 
ensemble 30% du rendement net, ou 0,8% du 
capita l et des réserves, calculés conform ém ent 
au ch iffre  prem ier;

d. et c. inchangé;

f. abrogé.

4 Le Conseil fédéral met en vigueur les d ispositions 
du 3e alinéa au début de la période de l’ im pôt pour la 
défense nationale la plus rapprochée possib le.

5 Le Conseil fédéral adaptera les arrêtés concernant 
l’ im pôt sur le ch iffre  d ’affaires et l’ im pôt pour la dé
fense nationale aux m odifica tions prévues aux 2e, 3e et 
4e alinéas.

6 Le 1er janvier 1976 sera la date de référence pour 
l ’adaptation au coût de la vie des m ontants m ention
nés en francs conform ém ent à l’a rtic le  41quater, 
7e alinéa.

I I I .

Sont abrogés:

a. lors de l ’adoption de la présente in itia tive  par le 
peuple et les cantons:
l’a rtic le  41 ter, 1er alinéa, dernière phrase et 5e alinéa, 
lettre c, de même que l ’a rtic le  42quater de la c o n s ti
tu tion  fédérale;

b. lors de l ’entrée en vigueur de l ’a rtic le  8, 3e alinéa, 
des d ispos itions  trans ito ires  de la co ns titu tion : 
les d ispos itions  de l’a rtic le  41ter de la constitu tion  
fédérale relatives à l’ im pôt fédéral d irect;

c. lors  de l ’entrée en vigueur des lo is d ’exécution, 
prévues à l ’a rtic le  41 quater, 4e et 5e alinéas, de la 
constitu tion  fédérale pour les im pôts fédéraux d i
rects sur le revenu des personnes physiques ainsi 
que sur le rendem ent net, le capita l et les réserves 
des personnes m orales:
les d ispositions correspondantes de l ’artic le  8 des 
d ispositions trans ito ires  de la constitu tion  fédérale 
relatives à l’ im pôt pour la défense nationale.

T A B L E A U  1

L e s  ta u x  d ’ im p o s i t io n  de l ’ i n i t i a t i v e  p o u r  u n  im p ô t  
s u r  la  r ic h e s s e

R e v e n u  im p o s a b le
T a u x  d ' im p ô t

C o n fé d é 
r a t io n

c ä n to n
e n s e m b le

F r . % % %

minimum d'existence - - -

4 0 'OOO - pas fixé pas fixé

100' OOO 6 21 27
200'000 10 27 37
5 0 0 '0 0 0 13 31 ,8 4 4 ,8

1 '0 0 0 'OOO 14 3 3 ,4 4 7 ,4

P a r t du re v e n u C h a rg e f is c a le  m a r g in a le e n %

su r 100 OOO 1 4 33 47
su r 200 OOO 15 35 50

F o r tu n e  n e tte T a u x  e n  %

sous 1 0 0 'OOO - - -

1’ 0 0 0 ’ 0 0 0 - 0 ,7 -
2 ’ 0 0 0 ’ 00 0 - 0 ,8 5 -
5 ’ 0 0 0 ’ 00 0 - 0 ,9 4 —
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T A B L E A U  2
P e rs o n n e s  p h y s iq u e s

C h a rg e  g r e v a n t  le  re v e n u  d u  t r a v a i l  d 'u n  c o n t r ib u a b le  s a n s  e n fa n t  

Im p ô t  fé d é r a l  d i r e c t .

R e v e n u
im p o s a b le

F r .

im p ô t  fé d é ra l

1 ) 3 ) s>
m o d è le  t a r i f a i r e  s e lo n  
i n i t i a t i v e  3)

A u g m .  ou  d im in u ta t io n  
de  la  c h a rg e  p a r  r a p p o r t  
à  l ' I D N .

F r .F r . % F r . %
1 2 3 4 5 6

10'000 - - - - —
1 2'000 - - - - -
1 4 '0 0 0 - - - - -
1 6 '0 0 0 2 8 .  1 5 0 ,1 8 - - - 2 8 . 15

20 '  000 5 9 . 80 0 ,3 0 - - - 5 9 .8 0
3 0 '0 0 0 1 6 6 .1 0 0 ,5 5 - - - 1 6 6 .1 0
5 0 '0 0 0 8 6 2 .8 0 1 ,7 3 200 . - 0 ,4 0 - 6 6 2 .8 0
8 0 '0 0 0 3 ' 0 8 4 . 8 0 3 ,8 6 3 '0 5 0 .  - 3 ,8 1 - 3 4 . 80

1 00'000 5 '1 5 2 .  80 5 ,1  5 5 '3 2 0 .  - 5 ,3 2 + 1 6 7 .2 0
200'000 1 7 '6 0 4 .  80 8 ,8 0 1 8 '3 9 0 .  - 9 ,2 0 + 7 8 5 .2 0
5 0 0 '0 0 0 5 3 '9 2 2 . 50 1 0 ,7 8 6 0 '9 7 5 .  - 12 ,20 + 7 '0 5 2 .  50  

...................

1 ) S o u r c e :  C h a r g e  f is c a le  e n  S u is s e ,  ta b .  1a
2 )  M o d è le  t a r i f a i r e :  4 0 '0 0 0 . -  r e v e n u  f r s  1 0 0 . - ,  p r o c h a in  3 0 '0 0 0 . -  re v e n u  1 0 %  im p ô t ,

p r o c h a in  3 0 '0 0 0 . -  re v e n u  1 2 %  im p ô t ,
p r o c h a in  100 ' 000. -  re v e n u  1 4 %  im p ô t ,
p o u r  le s  re v e n u s  s u p é r .  15  % im p ô t .

3 )  D é d u c t io n s ,  A V S ,  A I ,  a d ie  c o m p lé m e n ta i r e ,  p r im e  d 'a s s u r a n c e  (5  % du  re v e n u  b r u t )  d é d u c t io n  
p o u r  le s  f r a i s  p r o fe s s io n n e ls  (s a n s  in d ic a t io n ) . d é d u c t io n  p o u r  m a r ié .
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P e rs o n n e s  p h ys iq u es : C h a rge  g re v a n t l 'im p ô t  s u r  la  fo rtu n e  1976 

M a r ié  sans en fan t
Im pôts  cantonaux e t com m unaux en o/oo

T A B L E A U  4
-  13 -

2 0 ' 0 0 0 3 0 ' 0 0 0 1 0 0 ' 0 0 0 2 0 0 ' 0 0 0 1/2 Mio 1 Mio 5 Mie
Moyenne Suisse
selon droit en vigueur 0,if9 1,52 2,13 3,2/* k,7k 5,93 7,52
selon initiative PSS 1) - - - 3,89 6 , 2 2 7 , 0 0 9,40
Commune au taux 
plus haut

Silenen (UR) 9 , 2 0 9,33 9,83 1 0 ,Zj5 11,33 1 2 , 2 0 1 2 , 2 0
Commune au taux

_ 3") uiplus bas
Uitikon (ZH ) 

H e r g i s w i l  (NW)

1,07 2,34
3,36 3,38

Cantons: 5)

Zürich _ _ _ 1,33 2,93 4,26 7,23
Bern - 2,33 3,19 3 , 6 2 4,69 5,65 7,40
Luzern 1 , 6 0 D,il7 5,43 5,90 6,42 6 , 8 5 6 , 9 0
Uri 7,63 7,76 8 , 2 6 8, 88 9,76 10,63 10,63
Schwyz - 2,82 4,23 4 ,93 5,36 5,50 5 , 6 1
Obwalden 3,73 3,73 3,73 4,66 4,66 H,66 4,66
Nidwalden 2 , 0 0 3 , 2 0 3 , 6 0 3 , 8 0 3,92 3,96 3,99
Glarus 2,58 4,39 5,19 5 , 8 0 6,52 6,38 6,44
Zug - 1,53 2 , 8 0 3,95 4,64 5,48 6,19
Fribourg 2 ,li) 3 , 2 1 4,28 5,35 5.99 7 . 2 8 7,49
Solothurn 2,25 3 , 6 0 4,64 5 , 6 8 7,40 8,03 8,53
Basel-Stadt - 2 , 1 6 3,33 4,67 6 , 6 2 8 , 1 1 9 , 0 0
Basel-Land - - - 1 , 6 8 4,58 7 , 0 0 7,93
Schaffhausen - - 1,35 2,37 4,60 7,03 7,50
Appenzell A .Kh 1,17 3 , 2 8 3,98 4,33 5 , 0 0 5,54 5 , 6 0
Appenzell I .Eh 2,39 3,49 4,63 5,97 5,83 6,07
St . Gallen 1,93 3 , 6 8 4 ,26 5 , 2 6 5,53 6 , 2 1 6,43
Graubünden 2 , 2 8 2,48 2 , 8 2 3,49 5,29 7,87 10,55
Aargau - - 0 , 8 6 2,74 4,74 6-, 42 7 ,S3
Thurgau - 3,05 4 ,07 4 ,58 4.88 5 , 8 0 6.76
Tessin - 0,74 1 , 2 1 2,14 3,44 4,58 4,64
Vaud 0,59 1 , 66 2,91 4 ,42 6 , 1 8 7,18 7,99
Valais 3 , 1 0 3,99 4,87 5,76 7,31 8,64 8 , 8 6
Neuchâtel 0,51 1 , 1 6 2,32 3,79 6,29 6, 66 6 , 8 2
Genève - - - 1,72 3,95 5 , 6 0 9 , 0 6

Extrait de la charge fiscale en Suisse 1976
1) Modèle tarifaire selon l'initiative du PSS:

pas d'impôt jusque 100'OOO.—
part de la fortune super. ÎOO'OOO.—  o,778 %
part de la fortune super. 1 Mio 1 %

2) Pas d'impôt dans les cantons de ZH BE SZ ZG BS BL SH AI AG TG TI GE
3) Pas d'impôt dans les cantons de ZH BL SH AG GE
4) Pas d'impôt dans les cantons de ZH BL GE
5) Charge moyenne pondérée des communes prises en considération.



PERSONNES MORALES (SA av.lMio capital et réserve) 
Impôt sur le capital et le bénéfice net - 1976

Impôts fédéreaux, cantonaux et communaux en % du capital et du bénéfice net.

Impôt sur 
Le capital 
(sans rende
ment)
(1 Mio capit)

Impôt av. 
rendem. de 
5 % (bén.net 
50000)

Impôt av. 
rendem.de 
10%(bén.net 
100'000)

Impôt av. 
rendem.de 
2o%(bén.net 
200'000)

Impôt av. 
rendem.de 
50%(bén.net 
500'000)

Moyenne suisse 0,64 24, 62 2/+, 53 3 0 , 5 0 3 1 , 0 3

Impôt sur la riches.
tarif à deux niveaux 0,8 23,6'+ 25,35 2 9, 3 2 - 31,73
tarif proportionnel 0,8 35,38 29,21+ 26,16 24,31
Communes à taux élevé

Kerns ( OVV) 1,05 35,51 - —
I.angnau (BE) — — 39,81 — - -
Wald (ZH) — 41,03 40,78
Communes à taux bas
U i t i k o n  (ZH) 0,41 18,58 — — 1
A | i i.ii/e ! 1 ( A I ) — — 18,96 — * —
Herg î fcwi l  (NV/) — * — - 24,18 23,81
rhpfs-lieux

Züri ch o.'is 21,71) 24 ,26 38, 01 37,82
Bern 0,82 31,12 35,90 33,93 32,75
Luzern 0,51 22,98 22 ,29 29,66 31,36
Altdorf 0,92 30,52 25,84 27,19 25,57
Schv.y z 0,62 26,77 25,14 28,30 27,68

Sarnen 0,97 33,01 coOi—1 m 28,63 26,91
Stans 0,1)9 27,37 2 6 , 1 1 26,52 26,05
Glarus 0,97 29,97 25,98 28,64 27,47
Zug 0,1)1) 19,99 20,57 25, 20 24,86
Freiturg 0,71 22,91 20,99 26 ,48 25,86
Solothurn 0,68 26,81) 28,30 35,40 34,92
Basel 0,73 26,03 23,48 26,58 27 ,44
Li estai 0,93 29,30 23,26 25,98 29,25
Schaffhausen 0, 60 23,91 28,00 34,30 33,70
Herisau o,7l 33,li) 29,68 28,86 27,85
Appenze] 1 0,51 21,92 18,96 24,99 25,35St . Gal len 0,77 27,83 24,30 24,67 27,45Chur 0,86 3i) ,78 31,89 31,77 32 ,20
Aarau 0 , 8 1 29,16 25,55 26,31 26 ,41
Frauen f eld' 0,66 24 ,18 22,32 31,94 31,14
Belllnzona 0,70 24,88 24,73 35,30 34 ,47
Lausanne 0,56 21,55 21,59 28 ,40 28,25
Si tten 0,76 24 ,27 24,37 31 ,32 30,24
lieuenburg 0,76 30,93 28,66 31,32 32,45
Genf 0,5i) 21,09 20,86 27,53 32,01

Source : extrait de la charge fiscale en Suisse, 1976
1) Impôt sur le capital 0,8%,impôt sur le rendement net 10% + 40% du supplément sur 

partie du bénéfice net qui dépasse 5% du rendement.
2) Impôt sur le capital 0,8%, impôt sur le rendement net 30%(dispositions transitoires 

de l'impôt sur la richesse).

P e rs o n n e s  physiques 
(D is p o s it io n s  t r a n s it o ir e s )

R ep e rcu ss io n  du Supplem ent de 10 %  s u r  la  p a rt de reven u  dépassan t 
1 0 0 * 0 0 0  f r s  pou r l 'im p ô t  de d é fen s e  n a tion a le .

- 1 5 -

T A B L E A U  6

C h e fs -lieu x
Impôts cantonaux 
e t  communaux .

1976

Supplément à 
l ' IDN

Charges f is c a le s  cantonaux 
e t  communaux

sans suppl. avec suppl.

Revenu brut 150'000 fr (= 137'000 Fr revenu imposable)

Z u r ic h 3 2 '95 4 . — 25ê . — 21 .97 22. 1 4

B e rn 35'831 . — - 2 3 .89 2 3 .89
A l t d o r f 19' 1 6 6 .— 3 '7 0 0 . — 12.78 1 5. 24

B a se l 3 3 '6 6 0 .— - 22. 44 22. 44
Lau sanne 3 6 '2 1 3 .— - 24. 14 24. 1 4

G en ève 3 2 '9 4 0 . — 270. — 21 .96 22. 1 4

Revenu brut 200'000 Fr 6=184 *500 Fr revenu imposable)

Z ü r ic h 4 9 '4 4 2 .— - 2 4 .72 2 4 .72

B e rn 5 0 '9 3 6 .— - 25. 47 25. 47
A lt d o r f 2 5 '7 6 9 .— 8 '4 5 0 . — 12.88 17.11
B a se l 4 5 '05 6 . — 3 ' 829. — 22. 53 24. 44
Lau sanne 5 2 '1 0 7 .— - 26. 05 2 6 .0 5
G en ève 4 6 '6 2 2 . — 2 '2 6 3 . — 23.31 24. 44

Revenu brut 500'000 B- (= 469'500 Fr revenu imposable)

Z ü r ic h 1 4 8 '3 6 5 .— - 2 9 .67 2 9 .67

B e rn 1 4 4 '1 8 4 .— 4'1 41 . — 28. 84 2 9 .6 6
A l t d o r f 6 5 '38 4 . — 3 6 '9  50. — 1 3 .08 2 0 .4 7

B a se l 11 3 '4 2 9 .— 3 4 '8 9 6 . — 2 2 .69 2 9 .6 6
Lau san ne 13 2 '0 7 6 .— 1 6 ' 249 . — 26. 42 2 9 .6 6
G en ève 1 3 5 '1 5 6 .— 1 3 ' 1 69 . — 2 7 .0 3 2 9 .6 6

1) source: charge fiscale en Suisse, 1976 tableau la et tableau ordinateur
2) suppléments selon l'art. 8 des dispositions transitoires
3) charge selon le tarif normal (message du 24.3.1976): 33'210 frs
4) charge selon le tarif normal (message du 24.3.1976): 48'885 frs
5) charge selon le tarif normal (message du 24.3.1976): 148'325 frs
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PERSONNES MORALES

Répercussion des suppléments à l'IDM selon art. 8 disp.trans, sociétés anonymes dont
le capital s'élève a 1 million

fABLEAU 7

Communes capital impo
sable ,rende
ment net im
posable 1)2) 

fr

impôt canto
naux et com
munaux 2)

fr

Impôt de 
défense 
nationale 
1976 2) 

fr

supplé
ment sur

total 3)

1 ' IDN
(max50%) 

fr fr % 4)
Capital de 1 million de frs

Zürich 1 ûûû 0(0û ilûJJ . - £Z5. ~ 4)1.50 5ZH-8 5û
I angriau i .E. J ûûû Â3Z3. - &7_5. - - 3  i 4-8. - o;.9J
Ile r g i s w i 1 1 ßioo a eoo 3 5 7û . - «7.5. - 4jî.bO 4 &o7 .5û o,48
Zug J o n o 2 > £ L l . - «7-5. - 4 jî_.5o 4 7,<33.5o
la Chaux-de-Fonds J û û û  ooo — SZ.5. - ZJS. - • 8 û û û . - O '& o

Rendement net 50'000 frs 5)

33 i o û 4kJ3. - J 4).3. - 7o.S. h o k 7 4- J .5û i l  2-4-
1 i3fiQr.au i .E. 3Z. 7 o O - JJ«?.- i.'W.Sû 8 7 Ifc. 5o iL e L tc

37 8ûû L  ~ j 372.. - - H 5J 4. -- Z7..5Z
Zug 4û ûûû i J 55. - 1 45Z. - 7Z£>. - /„333. - J 5
la Claux-de-Fonds 3 4 T o c L o i? 4. - 1 7.4J. - L Z o .bo . 5 o Z S f 1 5

Rendement net 100'000 frs 5)

Zürich 75 7 o o J5 27 7. ■1 oi4. - l o t i .  - Z J 443.- .. 5,33
1angnau i.E. loo Z. O d 1J  743. - 1 .3 1 8 .  - - 3 o ù > & J. - ^ LiL.

Kcrgiswi 1 ilo b ò a J4 334. ' 4 J oZ. _ Zo5J. — l i  i 4 7. - L 11 L4
Zug 7.5 4ûo li 871. - H 3 i i . - 2. J 5Zo. - J8 2>4û . ~ 73
l a Cliaiîx-de-Fcnds l a 1 7 U & .  - 3 ù ,S S .  - ZJ 3£>£>. - 3ô .)Â

Rendement net 150'000 Ers 5)

Zürich Jo3 4nû 34 S 3 3 .  ~ 7J27. - - 4j 7R(o. ~ 4o#4-<
1 grau i.E. .6 3  3 o o 4-J - -£ 3 t ,£ .  - - 4-7 .8 7 3 . ~ J ori
ücrgiswi] J J 3 3o a Z.3 l «5. - g 458. - 7. b o 7. - 34 J 7 0 . - 3o/:>/o
Zug J J L i l - 5 3 J .  - 2 U /U . - 5JJ3 . - 3.3 1 7 .0 . " 3^,00
1 a Chaux-de-Tords J o 4 8 o o csCol. ~~ - .37 42- 4-. ~ 3^71

Rendement net 200'000 frs 5)

Zürich J 1 4 no o loi 5o3. - ß L & a . - 7 i  J 83. - 57 ‘i'I
1 af.gnau i .E. 1 Z b 5ûû 55 ÜS/’oZ. - - I*5 3^2. - 5 L
Ilergiswil i b i  (rjoa 3 a  3 4a. - )3 a l o .  - i 5 Zo. “ 4b ilgo. - 3o; o û

Zug J4.3 f/>oo 3 3  l A l . - J7_ 7 72. ~ - 4 fs> oZ ~ 3 n f 7L
\c Chaix-de-Tords »3L3 oû 44 tó3. - J J J (r&. ~ 55 85J. - 40,38

1). après déduction des impôts payés
2) Source: charge fiscale en Suisse, 1976 et calculation supplémentaires
3) charge minimum selon l'art. 8 des dispositions transitoires: Impôt sur le capital:

0,8 % du capital imposable 
Impôt sur le rendement net: 30 % du rendement imposable

4) en % du capital et du rendement net imposables
5) rendement net avant déduction des impôts

TABLEAU 8 - 1 7 -

Initiative s/ l'impôt sur la richesse Résumé

Comparaison du produit de l'impôt en millions de frs 1)
1. Confédération

Personnes physiques IDN droit en Produit de l'impôt selon l'initiative du PSS
vigueur 1975

brut 955 815
Confédération 695 570
Cantons (300) (245)

Personnes morales Tarif à deux niveaux Tarif proportionnel
(selon la charge selon les disp. tran
moyenne en Suisse pour sitoires de l'init.
les S.A.

brut 750 3'740 3'200
Confédération 525 1 1 245 1 1065
Cantons (225) (21495) (2'135)

Total / brut 1 ' 745 4' 555 4'015
Confédération 1 ' 220 1 ' 815 (+595) 1'635(+415)

Cantons (525) (2'740) (21380)

2. Cantons 
Impôts cantonaux et communaux

Personnes physiques Produit de 1' Produit de l'impôt selon l'initiative
impôt J 3  1971/72 Modèle tarifaire

Impôt sur 
Impôt sur

le revenu 
la fortune

6 ' 915 
820

2) 6'900 3) 
840

7 ' 735 7' 740

Personnes morales Tarif à deux niveaux Tarif proportionnel
Impôt sur le capital 
le rendement

et
2 ' 065 2) 2 ' 495 2 ' 135

Total 9' 800 4) 10'235(+435) 9 ' 875(+75)

1) Base de la calculation statistique de l'IDN 16ème période (1971/72), 
statistique sur la fortune 1969

2) Incl. parts cantonales à l'IDN (tarif en vigueur, base'statistique 16ème période, 
PP=300 Mio frs, PM=225 Mio frs)

3) Incl. parts cantonales à 1' IDN selon le modèle tarifaire
4) Y compris impôt ecclésiastique ( 0  1971/72 = 390 Mio frs)
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TABLEAU 9

IMPOTS, DEDUCTIONS ET CONTRIBUTIONS AUX ASSURANCES SOCIALES EN % DU PNB 1974

1.Danemark 46,7
2. Norvège 45,3
3. Pays-Bas 45,2
4. Suède 44,2
5. Luxembourg 40,8
6. Autriche 38,1
7. Belgique 38,1
8. République fédérale d'Allemagne 37,6
9. France 37,5

10. Finlande 36,3
11.Grande-Bretagne 35,6
12. Canada 34,8
13. Nouvelle-Zélande 32,7
14. Irlande 32,4
15. Italie 31,9
16. Etats-Unis 28,9
17. Australie 27,2
18. Suisse 26,2
19. Grèce 22,4
20. Portugal 22,3
21. Japon 22,2
22. Espagne 18,8

REVENU
Charge grevant le revenu en 1975 d'un contribuable marié sans enfant.

TABLEAU 10

Revenu du travail en frs suisse
Pays 3o'ooo 5o'ooo loo'ooo |2oo'ooo 5oo'ooo

Charge en % du revenu a)
Suisse b)
Zurich 7,4 12,6 23,2 33,8 40,7
Berne 10,4 15,9 26,1 34,3 39,8
Baie 8,9 16,1 26,6 31,5 33,6
Hergiswil (NW) 7,2 11,2 17,5 22,4 24,5
Reichenbach (BE) 13,2 19,9 32,0 41,5 48,0
Initiative pour un 
Impôt sur la riches
se c) 25,2 35,6 43,8
Belgique (Bruxelles)d 17,2 24,7 37,7 49,9 60,7
Rép.féd.d'Allemagne 13,3 19,5 31,2 41,3 50,1
France 8,4 14,8 22,7 31,1 41,6
Grande-Bretagne 24,0 28,2 43,6 61,7 74,5
Pays-Bas e) 8,5 19,8 39,4 54,3 64,3
Italie f) 14,0 19,7 26,5 32,9 40,7
Autriche 20,0 29,7 42,9 50,9 57,4
Suède (Stockholm) g) 31,6 44,4 59,7 69,8 75,9
Etats-Unies (New York) h) 14,6 19,7 31,4 44,6 58,9

a) montants convertis en monnaie nationale
b) IDN, impôts cantonaux et communaux ainsi que 11 impôt.ecclésiastique
c) tarif selon les taux minimum, déductions comme pour 1’ IDN, l'impôt ecclésiastique,

5 % chacun des impôts cantonal et communal
d) plafond: l'impôt cantonal sur le revenu (sans les suppléments) ne peut dépasser 

50 % du revenu imposable
e) plafond:la charge totale des impôts sur le revenu et la fortune ne peut 

dépasser les 80 % du revenu imposable
f) l'Italie connaît également un impôt local sur le revenu; les rentrées des 

indépendants ne sont pas frappées par cet impôt
g) plafond:la charge totale des impôts sur le revenu et la fortune de l'état et

des communes ne peut dépasser 80 % d'un revenu imposable, jusqu'à 200'000 couronnes 
pour les parts dépassant 200'000 couronnes il peut atteindre un maximum de 85 %.

h) plafond: l'impôt d'état sur le revenu ne peut dépasser 50 % du revenu imposable.

Source: Statistiques de recettes publiques des Pays membres de l'OCDE 1965-1974


